
Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 5! MARS 18~9. 

- 
Nouvelle répartition des Représentants et des Sénateurs (1). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE('), PAR M. MOREA.U, 

Msssianns , 

La base posée par la Constitution pour fixer le nombre des membres de la 
Chambre des Représentants et du Sénat est, comme vous le savez, la population. 

Aux termes de l'art. 491 le nombre des députés ne peut excéder la proportion 
d'un député sur 40,000 habitants, et suivant l'art. ~4, le nombre des sénateurs 
doit être égal à la moitié des membres de l'autre Chambre. 

Si même la loi fondamentale n'exige pas d'une manière formelle que le nombre 
des membres de la représentation nationale soit en rapport exact avec le chifTre 
de la population, cependant chaque fois que celui-ci u varié d'une manière 
notable, on a procédé à une nouvelle répartition des députés et des sénateurs. 

Tel a été l'objet des lois d□ 5 juin 1839 et 5f mai f 847. 
Par l.1 première, a la suite des événements politique de f 839 qui avaient 

séparé 520:000 habitants de la Belgique, on réduisit à 9i, le nombre des 
membres de la Chambre fixé ù 102 pur le Congrès national et à 47, celui des séna 
teurs qui était ~H. 
Par la seconde do ces lois, on augmenta respectivement de f 5 et de 7 membres 

chacune des deux Chambres, par ce que le recensement de 1846 avait constaté 
que depuis 1851 la population s'était accrue considérablement. 

Depuis lors, le mouvement ascendant de la population ne s'est pas arrêté, et le 
dénombrement général prescrit par la loi du 2 juin 1806 à fait connaître que l'on 

(1) Projet de loj, n° HL 
(') La section centrale, présidée par M. YE11nAllGBN, était composée de MM, MuLLER, LELJEVRE, 

llE LULSE&lA~S, DE PAUL, E. VANllENPEEnEDOOII et l\lonEAU, 
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pouvait pendre pour base d'une nouvelle répartition des membres des Chambres, 
Je chiffre de 4,600,000 habitants, en tenant compte, tant del'aceroissement de la 
population depuis Je 5! décembre 18n6, constaté par les tableaux de la popula 
tion, que d'une augmentation présumée et quasi certaine qui existera à l'époque 
ù luquelle les élections auront lieu, 

D'après ce chiffre de 4,füfü,000 habitants ln représentation nauonnale, en 
conformité des articles précités de la Contitution, doit se composer de H 6 députés 
et de ~8 sénateurs. 

Les arrondissements de Turnhout, Charleroi, Mons et Namur, auront chacun 
un représentant de plus ù élire, ceux de Bruxelles et de Liégé chacun deux , et les 
arrondissements -d'Anvcrs , de Bruxelles, de Mons et de Namur, chacun un 
sénateur. 

Si la répartition telle qu'elle est proposée est adoptée, le nombre des membres 
de la Chambre sera exactement le double de celui ries sénateurs et un nombre 
égal des députés appartiendra à chaque série, seulement la deuxième série 
aura deux sénateurs de plus que ln première, comme il conste du tableau 
ci-après; 

PREmÈHE ssnre. 

Flandre orientale. 
Hainaut . 
Liège . 
Limbourg. 

Beprtmlul.l. 

20 
20 
15 
~ 

Sin111011 

10 
iO 
6 
2 

l'iS 28 

DEU:UJnIE SÉRIE, 

Reprlmlaal5, St0alem. 

Anvers . H (j 
Brabant. . 19 10 
Flandre occidentale 16 8 
Luxembourg ~· 2 . D 

Namur . 7 4 
- - 

~)8 50 

Le projet de loi procède ù 1a répartition des membres des deux Chambres 
entre les provinces el les districts électoraux, en suivant les précédents en cette 
matière. 

En général, on a attribué les excédants soit des représentants soit des sénateurs 
d'abord à chaque province, ensuite à chaque district dont les fractions étaient les 
plus fortes, à moins qu'il n'y ait eu des motifs spéciaux pour déroger à cette règle. 

Ainsi les provinces de la Flandre occidentale, de la Flandre orientale, du Hai 
naut, de Liége , rie Limbourg et de Luxembourg ont un représentant de plus 
parce que le chiffre de leur population, divisé par 40,000, donne respectivement 
une fraction de 5:t ,804, 27,070, 29,844, 54,894, 55,160 et 56,81'>4 habitants, 
tandis qu'en faisant la même opération pour les autres provinces, la fraction en 
faveur d'Anvers, du Brabant el de Namur n'est que de D,70~, 12,728 et 10,980. 

Pour le Sénat, les fractions qui ont fait attribuer un sénateur de plus aux pro 
vinces d'Anvers, du Brabant, de la Flandre occidentale, du Hainaut et de Namur 
sont les suivantes : 4o,70o, o2, 728. 71,804, 67,070, 69,844 et o0,984 habi 
tants. 

Le chiffre de la population des provinces de Liégé, de Limbourg et de Luxem 
bourg, divisé par 80,000, ne laisse qu'un excédant de population de 54,894, 
55,160 et 56,8~4 habitants, 
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E11 suivant le même mode de procéder, pour répartir les membres des deux 
Chambres entre les districts électoraux. on trouve le résultat consigné au tableau 
ci-annexé. 

li résulte de ces calculs que le projet ile loi fait exception en quelque sorte u la 
règle générale pour les districts d'Alost cl d'Audcnnrde. 

L'arrondissement d'Alost~ qui a une population de ·i 58,8ï6 habitants, a droit ù 
trois représentants, cl il reste r-n sa faveur une fraction de 18:876 âmes, tandis 
qu'Audennrdc 1Ic peut invoquer qu'un excédant de population de i61667, excé 
daut ainsi un peu inférieur tl celui tl'Alosl. Mais il importe de remarquer que 
c'est seulement ü8,876 habitants qui donnent ù 1.'C dernier district un second 
sénateur, tamlis qu'Audcnardc ::i, {1 cet effet, 1111 surplus de ·i61û67 âmes. 

Or, tléjà lors de l'examen de la loi de i!½ï, ùcs faits analogues se sont présen 
tés, cl il a été décidé que lorsque pour fixer le nombre des représentants cl des 
sénateurs entre deux districts, lr.s fractions que chacun des arrondissements pou 
valent faire valoir difléraient de J)l'U, il y avait lieu d'auribucr le représentant it 
l'un et le sénateur ù l'autre, eu respectant l'étut de choses existnnt. 

C'e$l donc a\'CC r,\i::011 que te projet de loi maintlcnt trois députés ù Audcnanle , 
<·n donnant ü Alo$l un sénateur de plus, car ch:1C11n rle ces urrondissr-mcnts doit 
avoir cc qu'on leur accorde de plus, non pris d'après le chiffre de leur propre 
population, mnis en leur tenant compte des excédants de population des autres 
districts de la province dont ils font partie. 

Aussi, da ns toutes les sec: ions la réparti I ion des députés cl des sénateu rs, telle 
• qu'elle c·st faite dans le tableau faisant partie du projet tic loi, a-t-elle été aclopltie 
sans observation. si cc n'est que ln Ge section désire qu'on pose nu Gouvernement 
la question de savoir si l'arrondissement d'Ostende ne devrait pas être appelé seul 
;'1 élire un sénateur, au lieu de concourir ù celte élection avec I'arrondlssemcnt de 
Furnes. 

Aujourd'hui, le district de Dixmude dont la population est ùc 4~,0~0 hahi 
tunts, nomme seul un sénateur, tandis que celui d'Ostende, qui compte 21 i 07 ha 
bitants ile plus, est réuni avec le district de Furnes dont la population est de 
31 },73 âmes, pour procéder :\ pareille élection. 

Mais, comme on le voit, aucun de ces districts n'est appelé par sa population 
:1 uornmrr Isolément un sénateur. leur population réunie s'élève ù 125,780 hnbi 
iants, chiffre sullisant pour leur donner un seul sénatcur , c'est une fraction e11 

pins seulement tic 43,780 âmes qui leur donne un second. Si donc on maintient 
l'état de choses existant actuellement comme le fait le projet de loi, aucun de Cl'S 
districts qui ne peul invoquer en sa faveur sa propre population pour obtenir la 
nomiuation seul d'un sénateur, ne sera g11è1·e fondé à se plaindre, puisqu'en 
raison du chiffre insuffisant ,le sa population, il n'a pas le droit d'étre représenté 
,111 Sénat. 

Ln section centrale, reconnaissant que les demandes faites par ln jrc section, en 
cc qui concerne l'exécution de l'art. i9 de la loi communale, sont fondées, et 
convaincue qu'il convient de procéder à une nouvelle répartition des conseillers 
provinciaux , d'après le chiffre de la population aujounl'hui constaté, a d'abord 
<'ngagé le Gouvernement à prendre les mesures nécessaires pour faire droit a ces 
observations. 
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Elle a ensuite adopté ln nouvelle répartition des membres des deux Chambre~, 
basée sur une population de 4,fü501000 habitants cl telle qu'elle vous est propo 
séc par le Gouverncmpnt. Ellen été nppeléc aussi à examiner d'autres questions 
q11i lui ont été soumises par les sections. 

Lo Jre et la 5e section ont appelé l'attention de la section centrale et celle 
du Gouvernement, sur la nécessité de soustraire, par une mesure législative les 
électeurs aux lnûuenees Jllégiumes auxquelles ils peuvent être en bulle dans l'exer 
cice de, leurs droits de vote, et sur le point de savoir si la n'partition des électeurs 
dans les bureaux et, d'après un ordre alphabétique général pour chaque district 
élcctornl n'atteindrait pas cc résultat. La 1ro section attire encore l'attention Liu 
Gouvernement : 

'1 li Sur l'exécution de l'art. 19 ùè la loi communale qui statue que le pouvoir 
législatif détermine, dans ln prochaine session avant le renouvellement des con 
seils communaux, les changements ù apporter à la classification des communes 
d'après les étals de population. 

2° Sur le point de savoir s'il n'y aurait pus lieu de procéder à une nouvelle 
répartition des conseils provinciuux , m raison des changements que la population 
a subie depuis f 856. 

Le rapporteur de la 2e section a également reçu mission de demander eu 
section centrale si le Gouvernement ne jugerait pas convenable d'insérer dans la 
loi des dispositions consacrant la formation des sections électorales, CA suivant 
l'ordre alphabétique des noms des électeurs. 

La 4e section nuire aussi I'anention de la section centrale et du Gouvernement , 
sur l'urgence d'introduire dans ln loi électorale, des modlûcations propres à assu 
rer l'indépendance, le secret et par suite la sincérité des votes des électeurs, 
notamment en formant les sections d'après l'ordre alphabétique des noms des élec 
teurs et non par communes ou fractions de communes, comme cela n lieu aujour 
d'hui. 

Elle émet en outre Je vœu que cc mode ùe procéder soit mis en vigueur pour 
les élections qui doivent se foire au mois de juin prochain, 

La ~0 section saisit la section centrale de ln question de savoir s'il n'y a pas 
lieu de prendre des mesures pour assurer la liberté entière et la sincérité des 
élections. 

Enfin la 6e section invite le Gouvernement à faire connaitre son intention sur 
le point de savoir si, au lieu de faire la répartition des électeurs en sections en 
les formant par cantons, commmunes ou fractions de communes les plus voi 
sines, il ne serait pas préférable de suivre, dans cette opération, l'ordre ulphabé 
tique <les noms des électeurs de chaque district. 

En présence de ces décisions de toutes les sections, la section centrale à cru que 
celles-ci lui imposaient l'obligation d'examiner cl de discuter la question dont elles 
I'avnient saisie, et c'est cc qu'elle a fait dans plusieurs séances. 
Elle s'est demandée, d'abord si en prescrivant la répartition des électeurs dans 

les sections , ù 'après l'ordre alphabétique de lems noms, on n'apporterait pas une 
améllorntion réelle à la loi électorale, et, il l'unanimité, elle n'a pas hésité à donner 

· à cette question de principe une réponse affirmative. 
En effet cc que tous nous devons rechercher ci vivement désirer, c'est que dans 
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les élections, les citoyens puissent remplir leur haute et noble mission avec l'indé 
pendance ln plus grande et In liberté la plus entière, c'est qu'ils puissent donner en 
toute sécurité un rote réllt'•chi, tel qu'il leur est dicté par leur conscience, c'est enfin 
que lu liberté Ul'S opinions en cette matière reçoive des garanties eïflcaces, uûn 
qu'elles puissent se manifester sans contrôle et que le résultat des élections soit 
I'cxpresion franche et sincère <lu corps électoral. 

La section centrale, en vous proposant d'adopter cette mesure, ne tache que 
d'atteindre ce but louable et ne désire rien d'autre si ce n'est d'assurer la marche 
régulière de nos belles institutions nationales, en tarissant une source d'abus 
déplorables. 
Il ne s'agit pas ici, ni de dénaturer notre législation électorale, ni d'altérer ou 

de changer en quoi que cc soit, les bases ou les principes de notre système d'élec 
tion, tout se borne à réaliser des améliorations notables et indiquées par l'cxpé 
ricnce, à corriger seulement cc qu'on a reconnu être défectueux. dans la forma 
tion des sections électorales. 

Le procédé que l'on propose pour répartir des électeurs dans les difléreutes 
sections est d'ailleurs le mèuic que celui qui a été établi dans ln loi organique 
des conseils des prud'hommes. du 7 février 18o9 (art. 16), sans qu'il ait soulevé la 
moindre objection, quoiqu'il s'agisse également, dans cc cas, de classer des 
électeurs domiciliés dans diverses communes. 

Dans l'opinion de ln section centrale, cette nouvelle disposition n'est pas un 
moyen mis c11 œuvre pour donner ù un parti uue prépondérance sur un autre, 
Plie ne s'applique spècinlcrnent il aucune classe d'électeurs , tous, quels qu'ils 
soient, électeurs des villes ou des campagnes, conservent le droit cl ln focililé 
de volt'!' qu'ils avaient nupnravant, mais ils auront mieux que jadis la faculté de 
le fc1irc suivant l'inspiratiou de leur conscience. 

Personne en clîet, ne peut nier que quand les électeurs d'un même canton, 
d'une même commune se réunissent dans le même burenu pour exercer leurs 
droits, il ne soit bien plus facile de faire céder ces électeurs à des impulsions 
directes, (n'importe d'ailleurs leur origine) qui les pressent d'une manière quasi 
irrésistible, et ainsi de violenter leur conscience par des moyens peu loyaux. 

Alors l'on range plus Incilerncnt sous sa discipline des citioycns craintifs ou qui 
ne peu .cnt ·se mettre à l'abri de toute vengeance élcctornle, alors ceux-ci 'ne peu 
vent se soustraire aux influences illégitimes qui les asservissent, alors aussi le con 
trole cles bulletins marqués désignant implicitement l'électeur se fait aisément, et 
pour peu qu'on ait l'expérience de cc qui se passe dans les élections, on reconnaît 
sans trop de difficultés si pas toujours quel n été le vote émis par chaque électeur, 
du moins quels sont les suffrages donnés aux élus ou aux candidats pnr les électeurs 
de certains cantons ou communes. 

De ln naissent ces calculs en supputations qui se font après chaque élection et 
deviennent un germe de divisions fâcheuses dans le corps électoral, tantôt c11 

::,i~nalant au pays les sentiments politiques, soit des électeurs de certaines corn 
iuuucs, soit ceux des habitants des villes qu'on oppose à ceux des habitants des 
campagnes. tantôt en représentant les élus des deux Chambres comme ayant reçu 
eur mandat uniquement des électeurs ou ruraux, ou urbui ns. 

Ln seciiou centrale pense qu'en ne groupant plus les électeurs par commune 
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séparément autour de l'urne électorale, qu'en les y appelant confusément en sui 
vant l'ordre alphabétique de leurs noms, soit qu'ils vivent à la ville ou à la cam 
pagne, on fera disparaître ces distinctions irritantes et qui placent en même temps 
dans une posltlon pénible les représentants de la nation. 

L'union entre tous les membres du corps électoral deviendra aussi plus intime, 
tous égaux et mis en contact immédiat les uns avec les antres, au moment 
d'exercer leurs droits de citoyen, ils trouveront dans ces réunions plus de faci 
lité, plus de moyens pour s'éclairer sur les choix qu'ils ont ô foire et surtout plus 
de liberté pour remplir dignement leur mandat. 

C'est donc à bon droit que la législature, dans l'intérêt de toutes les opinions 
se préoccupe de moyens oyant pour but d'assurer d'une manière plus régulièn, 
l'exécution de la loi électorale, et qu'elle se livre à l'examen de mesures qui con 
cernent la forme et non le fond de notre système électoral pour mieux en conso 
lider les bases. 

Si, en 1845, les Chambres, émues par des faits graves qui leur étaient signalés, 
n'ont pas jugé qu'il était insolite pour les fuire disparuilrc , d'introduire dans la 
loi électorale de nombreuses dispositions, pourquoi alors que l'expérience cl la 
notoriété publique leur indiquent d'autres abus également graves, ne serait-cc 
pas un devoir pour elles de rechercher cc qu'il y a de mieux à faire pour les 
détruire et pour garantir davantage la liberté de l'électeur? 

Sans doute la mesure proposée ne remédiera pas à. toute fraude électorale, mais 
n'aurait-elle pour résultat que de mettre un frein aux abus signales, qu'elle serait 
salutaire et devrait être adoptée par tous ceux qui out sincèrement à cœur la 
liberté plus grande du vote de l'électeur, puisqu'elle ne porto ù aucun intérêt 
légitime ou uvouablc, le moindre préjudice. 

Ln section centrale, après avoir adopté en principe la formation des sections 
électorales d'après l'ordre alphabétique des noms des électeurs, a dû rechercher 
quelles étaient les dispositions de la loi électorale qu'il Iallai; modifier pour meure 
celle-ci en harmonie avec sa décision, et après mûr examen elle a trouvé que des 
changements devaient se foire aux art. 9, 19, 20 et 22 de la loi électorale. 

~n conséquence, clic vous propose d'adopter les dispositions suivantes, qu'elle 
ajoute comme amendements a une partie de la loi électorale maintenant soumise 
à votre examen, à moins toutefois que vous ne jugiez qu'il ne soit préférable ou 
plus opportun <le disjoindre ces articles du projet de loi pour en faire l'objet d'une 
discussion et d'un vote séparément. 

Anr. 9. 

Aux termes de l'art. 9 nouveau, le commissaire du district aurait un double 
travail à faire. 

D'abord, au lieu de dresser une liste générale de tous les électeurs du district 
par communes, comme il le 'fait aujourd'hui, il formerait cette liste d'après l'or 
dre alphabétique des noms des électeurs, pour servir au clnssement de ceux-ci par 
sections. 

Cette liste devrait contenir une colonne de plus, destinée ù y inscrire en regard 
du nom de chaque individu la commune où il a son domicile réel, indication 
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rendue néœssaire par Je nouvel ordre qui sera sui,; dans l'ioscri ptlon des élee •. 
teurs sur cette liste générale. 

En second lieu le commissaire du district ferait, pour chaque bureau, une llste 
des électeurs de chacune des seeilons en y portant, par ordre alphabétique e, 
successivement, les électeurs des communes les plus rapprochées, de telle sorte 
que les noms des électeurs de la commune la plus rapprochée seraient en tête de 
la liste et ceux des électeurs de la commune la plus éloignée, à la fin. 

Au moyen de cette dernière liste, les appels nominaux peuvent se faire fa.ci 
ment 1cls qu'ils s0111 prescrits par l'art. 2~ de lu loi électorale, c'est-il-dire qu'au 
1er scrutin, l'appel dans chaque bureau commencera par les électeurs des com 
munes les plus rapprochées et au 2e scrutin par ceux des communes les plus 
ëlolgnées. 

Pour avoir l'assurance que les listes formées par le commissaire du district 
seront conformes à celles qui lui sont transmises par les communes, la section 
centrale a pensé que J'on garantissalt suffisamment leur exactitude en les soumet 
tant au contrôle d'un corps électif, ln députation perrnunente du conseil pro 
vincial. 

A11T. !9. 

L'art. ¾9 est rnodiflè en cc sens, qu'au lieu de diviser le eollége électoral en 
sections formées par cantons 011 communes ou fractions de communes, on répartit 
les électeurs d'après l'ordre alphabétique de leurs noms dans les diverses sections, 
en composant celles-ci autant que possible d'un nombre égal de citoyens. 

AnT. 20. 

L'art. !O est maintenu presque dans toutes Sl'S dispositions, seulement au lieu 
d'appeler, comme scrutateurs dans les bureaux. des sections, les bourgmestres 
et les membres des conseils communaux des communes formant chaque section, 
on désigne pour remplir ces fonctions, les bourgmestres et les membres des 
conseils communaux [aisant partie de chaque section. 
Toutefois, si acctdentellement ces fonctionnaires communaux n'étaient pas en 

nombre suffisant pour composer les bureaux, il est statué qu'au besoin le prési 
dent do bureau principal choisira, pour les former ou les compléter, des électeurs 
votant dans la sectloa et qui ne sont i)as des Iontioaaaires amovibles. 

Celte disposition est analogue à celle qui est insérée dans la loi du 20 mai 4858, 
et qui permet au président du bureau principal de désigner comme président d'un 
bureau, le cas échéant, un électeur qui n'est pas fonctionnair.e amovible. 

Sj l'on objectait qu'en formant les bureaux de la manière précitée, ,il sera plus 
difficile Be censiater, jors du vote, l'identité des électeurs, l'on répondrait qu'au 
jourd'.hui les quatre plus jeunes conseiller ~ comanmaux du ..ohef-lieu sont appelés 
à faire partie -du bureau principal, n'importe quelles que soient les communes 
auxquelles .apparti('J)neot les électeurs de cette section, 

D'un aurre eëté, dans une réunion d'électeurs dont le oornbre peut ètre de -600, 
plusieurs imbitanls d'une même commune ou de communes voisines y voteront 
cl fourniront les éléments et les renseigneu.ents nécessaires pour constater l'Iden- 
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tilé de chaque électeur, et ainsi empêcher qu'il ne se commette des fraudes aussi 
téméraires, aussi répréhensibles. 
Toutefois, à moins qu'on ne puisse punir comme faussaire par interposition de 

personne celui qui aurait voté dans une assemblée électorale sans être électeur, 
aucune de nos lois pénales ne comminc de peines pour prévenir ou réprimer ce 
méfait. 

Or, la section centrale a pensé que c'étaii là une lacune dans notre législation 
électorale, qu'il fallait, en tout cas, combler, et elle vous propose d'insérer, dans 
l'art 22 de la loi électorale, entre les §§ 4 et ts, une disposition conçue comme 
suit : 

Celui qui, e,z 1wenant faussement les noms et qualités d'un électeur inscrit 
sur la liste, aura voté dans un collége électoral , sera puni d'un emprisonne 
me11t d'un mois d mi an et d'une cunende de iOO francs à !,000 francs ou de 
l'une de ces peines séparément. 

AllT, 25. 

Quan, à l'art. 25 de la loi électorale, on a été unanimement d'avis, dans Ja sec 
tion centrale, qu'il pouvait, sans aucune difficulté , recevoir comme aujourd'hui 
son exécution. 

Aux termes de cette disposition, chaque bureau est tenu d'admettre la récla 
mation de tous ceux qui se présenteraient munis d'une décision de l'autorité 
compétente constatant qu'ils font partie de cc bureau ou que d'autres n'en font 
pas partie. 

Or, que les électeurs soient désignés pour former la section électorale, soit par 
communes, soit par l'ordre alphabétique de Jeurs noms, tout intéressé pourra 
connaître aussi Iacilement le bureau où chacun est appelé à voter , car il saura 
par ln publicité, que les électeurs dont les noms commencent par telles lettres 
exercent leurs droits électoraux dans tel bureau aussi bien qu'il le savait quand 
on lui indiquait que les électeurs Ile certaines communes composaient l'une ou 
l'autre section. · 

Anr. 4 ADDITIOl'fNEL, 

Enfin, depuis 185i, plusieurs ]ois apportant des changements à la loi électorale 
ont été votées, il est donc à désirer que toutes ces dispositions éparses soient réu 
nies c\ forment un ensemble qu'il soit facile de consulter. 

En conséquence, la section centrale vous propose d'ajouter au projet de loi une 
disposition qui deviendrait l'art. 4 et serait ainsi conçue : 

" La loi électorale du 5 mars i85i sera réimprimée au Bulletin officiel, 
» avec les modifications résultant des dispcslticns non abrogées des lois du 
» fer avril ¾845, ~2 mars et ~0 mai 1848, et des articles de la présente loi. ,, 

En résumé, 1a section centrale, sans modifier dans aucune de ses bases, dans 
aucun de ses principes l'œuvrc de i 851 du Congrès national, vous indique c, sou 
met à votre examen une réforme pratique qui consiste dans un nouveau mode de 
classer les électeurs lorsqu'ils sont appelés à déposer leur vote dans Iurne. 

Elle est convaincue que ceue mesure d'exécution de la loi électorale, qui laisse 
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lntncts les drous de chacun, est propre ù ajouter de nouvelles garanties à l'indé 
pcndunce et i1 la liberté de l'électeur dans l'expression de son opinion. en le met 
tant ù l'abi i d'influences illégitimes cl en soustrayant ses actes f, un contrôle gênant 
N illicite. 

Elle vous en demande l'ndopticn, tant dans l'intérêt de la dignité des élus que 
dans celui <l<? la sincérité des élections ci de l'union intime que nous désirons tous 
vois· régner entre les membres du corps électorat, dont une étroite solidarité de 
devoirs doi, resserrer les liens. 

La Chambre a renvoyé à la section centrale plusieurs pétitions par lesquelles 
on demande que dans les élections pour les Chambres ou dans les élections ù 
tous les degrés le vote ait lieu par ordre ulphnbétiquc. 

Ces pétiuons sont les suivantes : 

Pétition des habitants de la ville de Namur 
de ln commune de Tamiue 
des cornm urn-s de J tPgcm, lleyst-op-dc n 

Berg, Nicten et Wiekevorst. 
Lie la commune de Lonzée, 

de Vitrival 
de Grand-Manil . 
do Sauvenière . 
de Gembloux . 
de Grand-Leez 
de Malines. 
de Puers . 
Louvain 
Buissonville 

du conseil communal de la ville de Termonde 
d'Alost . 

. 10 mars 18~9. 
i8 mars 

18 mars 
20 mars 
20 mars 
20 mars 
20 mars 
20 mars 

. 20 mars 
22 mars 
25 mars 

)) 

. 27 mars 
22 mars 
22 mars 

La section centrale propose de déposer ces pétitions sur le bureau pendant la 
discussion du proje; de loi. 

Le Rapporteur) 
A. MOREAU. 

Le Président, 
VERHAEGEN. 
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PROJETS llE LOI. 

llispos'ilions actuelles de la loi éleclo1ale, 

Anr. 9. 

Après l'expiration du délai fixé pour les 
réclamations, les listes, le double des rôles, 
certifié pnr les receveurs et vérifie pnr les 
contrèleurs , ainsi que toutes les pièces nu. 
moyen desquelles les pcl'sonncs inscrites 
auront justifié de leurs droits, ou par suite 
desquelles des radiations auront etc opérées, 
seront envoyées, dans les vingt-quatre heu 
res, nu commissariat <111 district. 

Un double de ln liste sera retenu nu 
secrétariat de la commune. 

Ln réception de ln liste sera constatée 
par un récépissé délivre pur le commissaire 
du district; cc récépissé sera transmis nu 
collège lies bourgmestre et échevins dans 
les vingt-quatre heures de l'arrivée de la 
liste mi commissariat. Il en sera foit immé 
diatement mention dans un registre spé 
cial, coté et paraphé pnr le greffier 
spérial. 

Chacun pourra prendre inspection des 
listes, tant <1u secrétariat de la commune 
qu'au commissariat du district. 

Chacun pourra aussi prendre inspection 
du double des rôles et des autres pirccs 
mentionnées ci-dessus. 

Le commissoire du district fera ln répar- 

Projet de loi ile !~ section centrale. 

,\11r. ter. 
Les lois électorales coordonnées et in 

sérées nu Bulletin officiel. en vertu de l'ar 
rèté royal du 7 avril 18/~ii, sont modiflées 
comme suit : 

Modification ou dernier ])lll'(l!}l"ClJ)!W de 
l'art. !) . 

Le dernier paragraphe de l'art. !) est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

Le commissnirc du distric: formera d,) 
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Disptsitim actuelles de la loi êledorale. 

tition des électeurs en sections, s'il y a lieu, 
conformément à l'art. f 9 de la présente 
loi. (Art. 6, loi du f 0' avril f 845.) 

AnT. m . 
Les électeurs se réunissent au chef-lieu 

du district administratif dans lequel ils ont 
leur domicile réel. 

Ils ne peuvent se faire remplacer. 
Ils se réunissent en une seule assemblée, 

si leur nombre n'excède pas 600 (t). 
Lorsqu'il y o plus de 600 (t) électeurs, 

le collége est divisé en sections, dont cha 
cune ne peut être moindre de 200, et sera 
formée par cantons ou communes, ou frac 
tions de communes les plus voisines entre 
, elles. (Loi électorale.) 

Il sera assigné à chaque section un 
local distinct. L'on pourra, si le nombre 
de sections l'exige, en convoquer deux, 

.•. 

(1) Modification résultant de la loi du 20 mai -1848. 

Projet de loi de la seçlion centrale. 

toutes les listes électorales une liste géné 
rale des électeurs du district d'après l'or 
dre alphabétique de leurs noms et fera la 
répartition des électeurs en sections, s'il y 
a lieu, conformément à l'art. 19, modifié 
comme il est dit ci-après. 

Outre les indications mentionnées à 
l'art. 8, celle liste générale contiendra, en 
regard du nom de chaque individu inscrit, 
la commune où il a son domicile réel. 

Le commissaire du district dressera, en 
outre, pour chaque bureau, une liste corn 
prenantséparément par ordre alphabétique 
les électeurs de chaque commune, en com 
mençant par y inscrire ceux des commu 
nes les plus rapprochées. 

Cette liste servira , lors des élections, à 
l'appel nominal prescrit par l'art. 21:i. 

Ces listes formées por le commissaire du 
district seront soumises immédiatement au 
contrôle de ln députation permanente du 
conseil provincial qui est chargé d'en cer 
tifier l'exactitude. 

Modifications à l'art, 19, § 4. 

Le § 4 de l'art. 19 de la loi électorale 
est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes: 

' Lorsqu'il y a plus de 600 électeurs, le 
collége est divisé en sections, dont chacune 
ne peut être moindre de 200. 

Le classement des électeurs par section 
s'opère suivant l'ordre alphabétique des 
noms des électeurs portés sur la liste géné 
rale mentionnée à l'art. 9 et par séries au 
tant que possible égales. 
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mais en aucun cas pins de trois. dans des 
salles faisant partie d"un même bâtiment. 
(Art. H,loidu 1••avril 1s,s.) 
Chaque section concourt directement à 

la nominntion des dépures que le collige 
doit élire. (Loi éleetorale.) 
Tout individu qui, le jour de l'élection, 

aura causé du désordre ou provoqué des 
rassemblements tumultueux, soit en aeeep 
mm, portant, arborant ou affichant un 
signe de ralliement, soit de toute autre 
manière. sera puni d'une amende de ?Sil à 
~00 frnncs, et, en cas d'insolvabi1itè, d'un 
emprisonnement de 6 jours à un mois. 
(Art. 12. Joi du 1•• avril tSii-5.) 

ART. iO. 

Le président du tribunal de première 
instance, on • i1 son défaut, celui qui le 
remplace dans ses fonctions, préside le 
bureau principal. 

Les quatre plus jeunes conseillers com 
munaux du chef-lieu sont scrutateurs. 

S'il y a plusieurs sections, la seconde et 
les suivantes sont présidées par l'un des 
juges ou juges suppléants, suivant le rang 
d'ancienneté. 
Sont appelés aux fonctions de scrutateurs, 
dans les bureaux de section, les bourgmes 
tres et les membres des conseils commu 
naux des communes formant chaque sec 
tion. 

@uinze jours au moins avant l'élection, 
Je gouverneur transmeure au président du 
nibunal de première instance une liste 
indiquant, pour chaque section électoral, 
Je nom, le domicile et l"àgc des bourgmes 
tres et des membres des conseil eommu 
naux des communes composant celle sec 
tion. 

Modificatio,u à t'art, 20, SS 4, 6 et 7. 

Les §S 4, 6 et 7 de l'art. 20 de la loi 
électorale sont modifiés comme suit : 

Sont appelés aux fonctions de serata 
teurs , dans les bureaux de section, les 
bourgmestres et Ies membres des conseils 
communaux faisant partie de chaque sec 
tion et, au besoin, des électeurs gui'ne sont 
pas des fonetiennaires amovibles désignés 
par le président du bureau principal. 

Q11inze jours au moins avant l'élection, 
le gouverneur traosmellra au président du 
tribunal de première instance une liste in 
diquont, ,pour chaque section éleetorale , 
le nom, le domicile et l'âge des bourgmes 
tres et des membres des conseils commu 
naux faisant partie de chaque section. 
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Pisposiliens _attnlles de la loi éleclerale. 

L'inscription sera failc d'après l'age, en 
commençant par les plus jeunes. 

Nul ne peul remplir les fonctions de 
scrutateur ou de secrétaire, s'il n'est élec 
teur. 

Le président du tribunal, 10 jours au 
moins avant l'élection, convoquera les 
présidents des sections; ceux-ci in,•itcronl 
sans délai les fonctionnaires portés en tête 
de la liste, à venir, au jour de l'élection, 
remplir les fonetlons de scrutateurs, sa 
voir : les quatre premiers inscrits, comme 
titulaires, et les quatre qui suivent ceux-ci, 
comme suppléants. 

Le scrutateur ainsi désigné comme 
titulaire ou comme suppléant, sera tenu, 
en cas d'empêchement, d'en informer, dans 
les quarante-huit heures, le président de 
la section. 

La composition des bureaux sera rendue 
publique trois jours au moins avant r élec 
tion. 
Si, à l'heure fixée pour l'élection, tous 

les scrutateurs ne sont pas présents, le 
président complétera le bureau d'office 
parmi les présents, en se conformant aux 
dispositions qui précèdent. 

Le secrétaire sera nommé pour eha 
que bureau parmi les électeurs présents. 
(Art. 13, loi du 1er avril 184-3.) 

ART. ~2 

Le président du collége ou de la section 
a seul la police de l'assemblée. Les électeurs 
seuls y assistent. Ils ne peuvent s'y pré 
senter en armes. 

Nulle force armée ne peut être placée, 
sans la réquisition du président, dans la 
salle des séances ni aux abords du lieu où 
se lient l'assemblée. Les autorités civiles cl 
les commandants militaires sont tenus 
d'obéir à ses réquisiiions, 

[ ~. 1 :;:;. ] 

Prtjel •e lei de 13 section ctnlralt. 

L'inscription sera faite d'après l'àge en 
commençant par les plus jeunes, 

Le président c.lu tribunal, dix jours au 
moins avant l'élection, convoquera les pré 
sidents des sections; ceux-ci inviteront 
sans délai les Jonetionnaires portés en tete 
de Ja liste, à \'Cnir nu jour de l'élection 
remplir les fonctions de serutateurs, savoir 
les quatre premiers inscrits, comme titu 
laires, et les quatre qui suiveru ceux-ci 
comme suppléants, en évitant autant que 
possible qu'il y ait plusieurs scrutateurs 
appartenant à la mëme commune. 

Modif,.catio11,1 â l'art. 22, ~e el 6° pamgra 
phes. 

Sont ajoutées à l'art. 22 de la loi élec 
torale, comme ?S• et 6° paragraphes, la dis 
position suivante : 
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Dispositions aelnelJes de la !Di éltcloraJi. 

Le bureau prononce provisoirement sur 
les opérations du collége ou de la section. 
Toutes les réclamations sont insérées nu 
procès-verbal, ainsi que la décision motivée 
clu bureau. Les pièces ou bulletins 1·cl:11ifs 
aux réelamations , sont paraphés pur les 
membres du bureau et le réclamant cl sont 
annexés au procès-verbal. 

. .\ l'ouverture de la séance, le sec,·ét:iirc 
ou l'un des scrutateurs donnera lecture a 
haute voix des art. ~4 inclus 37 de ln pré 
sente loi, dont un exemplaire sera déposé 
sur choque bureau. (Loi éleeiornle.) 

Quiconque, n'étant ni électeur ni mem 
bre d'un bureau, entrera pendant les opé- . 
rations électorales, dans le locnl de l'une 
des sections, sera puni d'une amende de 

· oO ù ~00 francs. 
Lorsque, dans le local oi1 se fait l'élec 

tion, l'un ou plusieurs des assistants don 
ncront des signes publics, soit d'approba 
tion, soit d'improbation, ou exciteront du 
tumulte de quelque manière <1 ue cc soit, 
le président les rappellera à l'ordre. Sïls 
continuent, il sera fait mention de l'ordre 
dans le procès-verbal, et sur l'exhibition 
qui eu sera foire, les délinquants seront 
punis d'une amende de cinquante â cinq 
cents francs. 
Toute distribution ou exhihition d' écrits 

011 imprimés i11juricux on anonymes, de 
pamphlets ou caricatures dans le local 0(1 
se fait l'élection, est interdite sous peine 
d'une amende de einqunnre à cinq cents 
francs. 

Les présidents sont chargés de prendre 
les mesures nécessaires pour assurer l'or 
dre et la tranquilité aux abords des sec 
tions et de l'édifice où se fait l'élection . 

Le présent nrticle cr les art. 2!>. 26, 20, 
:=ï1, 54 l'! 30 seront affichés à la porte de 
111 salle en gros eurnetères. (Art. f !5, loi du 
1°' avril 1843.) 

Gclui qui 1 en preuaru faussement les 
nom et qualités d'un électeur inscrit sur la 
liste aura voté dans un eolléze électoral . •.. . 
sera puni d'un emprisonnement d'un mois 
i, un an etrl'une amenderle 100 i1 1,000 fr., 
ou de l'une ile ces peines séparément. 
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Projet de loi de la section centrale. 

AnT. 2. 

(Comme l'art. 1e• du pl'ojet du Gou 
vernement.) 

ART. 5. 

(Comme l'art. 2 du projet du Couver 
nernent.) 

AnT. 4. 

La loi électorale du 5 mars 1851 sera 
réimprimée au Bulletin officiel avec les 
modifications résu ltant des dispositions non 
abrogées des lois du 1•• avril 1843, 12 mors 
el 20 mai 18f.8 cl des articles de la pré 
sente loi. 

- 
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Tableau de la répartition des Représentants et des S6naleur~. 

REPRESENTANTS. S(NATEURS. 

. 
Il: •:-t "' .:: C ;.. 
:'! ~ o ;,:,; 

" " .,. . 
i 

l ,\ nvers ... , . "' ~ )1:ilincs ...•. 
..., Turnhout ... 

{ Bruxelles .•. 

~ } l.ouvnin .... 

~ ( ~i1·clll'S .•... 

Alost •.....• 
! - l "":" .. 

::! Eccloo ..•... 

: 1• Gand . 

::.- S:,int-!'iicolas. 

', Ter morulc .. , 

219,2ï5 

121,517 

10~, t!5 

4fü,70:i 1 11 

1---1-1---1 1-1-1---1---:- 

446,770 

181 ,0'28 

144,030 

, Unr;;cs...... 119 ,Sti2 

" \

1 

C~urlrai . . . . 13~,ti~S 

~ Dixmude v.v. 4.J,0J0 

3 Fnrn!'s... .. . 3J,tii3 i 1: O;t,:udc..... 47, 1 ti7 

~ Houlers . . . . . 78,992 ~ 
Thiclt . . .. . . ü!i,666 

\ Ypres . . . . . . 105,010 

138,876 

96,667 

1i3,601 

2ï6,7U 

122,6:iS 

98,~M 

5 

2 

11 

4 

5 

772,728 1 10 

2 

5 

1 

0 

1 

1 

·J 

2 

651,S;H 1 -W 

5 

2 

j 

G 

3 

2 

,. 
2ti,H5 

• 

2i,930 

---1-j----1---1-1-1----1-,- 

59,8152 

" 

51,!S73 

58,9[)2 

2:ï,666 

21),016 

51,815,:1. 

• 
16,667 

56,714 

19,27:i 

1,517 5 

s ,705 1 li 

G,770 

21,028 

" 

12,728 I :19 

,, 
18,548 

s.oso 

• 
7,tli7 

• 
., 
J) 

----,---•----•----- J ,--- 

" 

18,876 

J) 

15,601 

J) 

2,0!>8 

u 
4 

" 

5 

5 

1 

:1 ' 
:1 \ 

2 

2 
5 

16 

5 

1 

7 

5 

5 

2 

i 

1 

,. 
iJ 

,. 
i) 

2 

f 

!) 

i 

1 

0 

0 

0 

0 

t 

7 

1 

1 

0 

5 

1 ' 

1 ti~,:t/!5 

41,517 

u 

2:i,113 

46,770 

1) 

6!,950 

21,028 

52,728 

• 
ü8,tl48 

41i,01!0 

78,750 

78,!J92 

61>,666 

" 

58,876 

" 
ti5,601 

)) 

[ "'·•-;1-rn-, 27,070 l " J---;-J~1 61,010 

u 

59,8:i2 

)) 

» 

2li,OIG 

,, 

• 
16,667 

)) 

56,71~ 

18,1.iM 

2 
1 

2 

10 

i 

2 

i 

i 

1 

1 

1 

8 
,---1-;----1.---1-1-1----11---:- 

2 

1 

1 

3 

2 

·! 

• 1 10 
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1ll05DISSHEm 

M■i1islDlw. 

JIEPJIÉSEITANTS. SÉNATEURS. 

au 

t858. 

•. .. ·~ 
,c; f 
CO C,. • •• o- ,-: ~ 
~ .., 
k 

~ 

Ath........ 90,5!52 

Charleroi . . . 180,00t 

j l lions . • . . . • . 180,039 

~ Soignies..... 09, -18' 

Thuin • . . . • • 90,009 

Tourn:iy . . • . l'8,99'J 

2 

4 
,S 

2 

2 

3 
____ , , 11----1--1-,--1 ---,-- 

789,8'{ iO 

Huy •.•.••.. 

Lil.i,c .••..•• 

Ver\'icrs .•.• 

Waremme •.. 

~ ! Hasselt ..•... 
_g Maeseyck •• • 
e 
;.::; Tongres ..•. • 

Arlon •...... ~ l Bastogne ..•. ,:, 
~ àlarchc ....•. 

] Neufchâteau . 

, Virton .••.•. \ 

75,828 

266,511$ 

121,025 

52,826 

S0,70~ 

58,8/i!; 

73,600 

193,160 

Zl,762 

54,488 

.t,2.29 

50,2;15 

43,122 

1 

6 

3 

1 

12 

2 

0 

t 

0 

0 

1 

t 

1 

• 
20,659 1 • 

• 1 10,18.{. 

• 1 10,609 
28,099 ,. 

29,8« 
---1-1,----1---1-1-1,---1---1- 

53,828 

215,515 

• 
,, 

t0,352 

20,061 

• 

• 
t ,025 

12,826 

• 
58,855 

53,600 

53,160 

'Yl,762 

705 

• 
54,.(8S 1 • 

., t,229 

,. 1 10,2?i5 

3,122 

196,S~i ' 

l Dinant...... 70,476 

~ Namur...... HlS,691 •• = Philippeville. 57,815 

1 

5 

t 

290,080 7 

56,8:H 

59,476 1 » 

55,691 1 " 
• 17,815 

" t0,980 

2 

' 11 
2 

2 

4- 

t 

2 

2 

t 

t 

1 

20 9 

2 

7 

5 

13 

0 

5 

t 

0 

6 

2 

f 

~ 
1 

t 

t 

f . 

2 

4 

1 

7 

1 

2 

0 

1 

0 

5 

" 
• 

20,6501 • 
• 19,184 

. 1 to,609 
68,999 • 

69,884 

73,828 
» 

• 
52,826 

10,;i52 

20,061 

" 
26,5HI 

41,92(5 

• 

)) 

Il 

54,894 

70!i 

52,41S~ 

)) 

1) 

D 

55,160 

2.1,479 

f5,571S 

,, 

ti7,815 

1i0,!J80 

3G,8M 

n 

n 

1 

2 

5 

1 

1 

2 

ro 

1 

5 

1 

1 

---1-1---11---1-1-11---11---1- 

2 

---11-1---1---1-1-1---1---1- 

1 

1 

2 
1---1-1---1---,1-1-1---1---1- 

f 

2 

1 
----1---1-----1---1---1----11-----1----1--- 
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D'après le tableau qui précède, l'on voit que pour avoir un député de plus il ne 
suffit pas qu'un district ail respectivement un des excédants de population les plus 
élevés du royaume, car s'il en était alnsi, les districts de Louvain (2·1 ,028), de 
Charleroi (20,06t) et de Soignies (19,184) devraient avoir la préférence sur 
ceux d'àudenardc (16,667), de Termonde (t8,~~4), cl le premier même de ces 
distriçls sur celui de Mons (~0,651}). 
li ~n est de même pour les sénateurs, les districts de Mons (20,659), de lJali 

nes (4f ,5f7), de Saint-Nicolas (4,,6~8) ont des sénateurs en plus au moyen de 
fractions inférieures â celtes que peuvent invoquer d'autres arrondissements, tels 
que ceux de Turnhout (2~,H5), de Louvain (~I 1028), d'Ypres (2~,0i6), Lie 
Gand (~6,714), de Liége (26,5HS), (\e Verviers (•lf,925). 

Ce~a provient de ce qu'il n·y a <¼ue les excédants de population de chaque pro 
vince pris isolément qui entrent en ligne de compte pour fixer Je nombre des 
représentants ou des sénateurs pour les districts d'une même province. 

· Si l'on prenait pour base de calcul les excédants de population les plus forts 
du royaume pour répartir dans les districts les membres de la législature 1 on 
ferail siéger, soit à la Chambre, soit au Sénat, comme députés de certains districts, 
des représentants ou des sénateurs en raison d'une fraction d'habitants apparte 
nant à d'autres provinces que celles dont feraient partie ces districts. 


